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Nos écoles secondaires sont-elles
en mesure de remplir leur mission

1. Mission de l'école secondaire
La nouvelle loi cantonale sur les écoles secondaires du 3 mars 1957

transforme assez radicalement le statut des écoles moyennes. Cela n'est
pas étonnant. Jusqu'au printemps de cette année nos écoles secondaires
étaient régies par une loi centenaire. En l'espace d'un siècle notre
conception de l'enseignement secondaire a bien évolué. Alors qu'en 1856
il était réservé surtout à une élite peu nombreuse, on admet assez
généralement aujourd'hui que l'enseignement secondaire doit être accessible
à tous ceux qui sont aptes à le suivre avec fruit.

La nouvelle loi précise ainsi la mission de l'école secondaire :

« Elle a pour mission de seconder la famille dans l'éducation des
enfants. »

« A ce titre, elle participe à la formation du caractère, au développement

de l'intelligence et des qualités de cœur de la jeunesse qui lui
est confiée ; elle lui inculque des connaissances, éveille ses aptitudes et
favorise son développement physique. »

« L'éducation donnée à l'école doit contribuer à susciter chez l'enfant
le respect de Dieu et à former sa volonté dans un sens chrétien, pour
qu'il prenne conscience des devoirs qui lui incombent vis-à-vis de ses
semblables. »

« En sa qualité d'école populaire supérieure 1, l'école secondaire doit
en particulier, par un enseignement complet, donner aux enfants qui en
ont les capacités une formation devant leur permettre plus lard, avec
des facilités accrues, le choix d'une profession. »

« L'école secondaire prépare en outre les élèves doués à l'admission
dans des écoles moyennes supérieures, ainsi que dans des écoles
professionnelles. »

1 C'est nous qui soulignons.
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